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Après cette période électorale, je souhaite la bienvenue à tous les nouveaux CORDEF et félicite 
l’ensemble pour leur désignation ou leur poursuite dans cette fonction. C’est l’occasion également 
de vous signaler qu’un memento vous sera bientôt distribué pour vous guider dans l’organisation des 
cérémonies commémoratives. Bref, avec l’aide de l’ONACVG, sachez que la DMD est là pour vous 
accompagner dans ce lien armée-nation. N’hésitez pas à nous contacter dès la moindre question. 
 
Bonne lecture 

Lieutenant-Colonel Erwan Béchard 
Délégué militaire départemental 

Commémorations, Mode d’emploi 
Guide à l’attention des élus et acteurs territoriaux 

 

Vous venez d’être élu(e) dans votre commune ou vous faites partie d’une équipe municipale. L’un des sujets 
importants dans la vie d’une commune est la gestion des commémorations. Sujet souvent délégué au 
Correspondant Défense que vous choisirez. 
Pour mieux appréhender les cérémonies et commémorations dans votre commune, la Délégation militaire 
départementale de Seine-Maritime (DMD 76) et l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 
(ONAC-VG) mettent à votre disposition un Vademecum cérémonies patriotiques. 
 

Calendrier annuel des cérémonies et commémorations 
 

19 mars : Journée nationale du souvenir et de recueillement en mémoire des victimes civiles et militaires de la 
Guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc (loi n° 2012-1361du 6 décembre 2012) 
Dernier dimanche d’avril : Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation (loi du 14 
avril 1954) 
8 mai : Commémoration de la victoire de 1945 (loi du 2 octobre 1981) 
Deuxième dimanche de mai : Fête nationale de Jeanne d’Arc et du patriotisme (loi du 10 juillet 1920) 
27 mai : Journée nationale de la Résistance (loi n° 2013-642 du 19 juillet 2013) 
8 juin : Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » en Indochine (décret n° 2005-547 du 26 mai 
2005) 
18 juin : Journée nationale commémorative de l’appel historique du général de Gaulle à refuser la défaite et à 
poursuivre le combat contre l’ennemi (décret n° 2006-313 du 10 mars 2006) 
16 juillet (si c’est un dimanche ou le dimanche qui suit le 16 juillet) : Journée nationale à la mémoire des victimes 
des crimes racistes et antisémites de l’État français et d’hommage aux « Justes » de France (loi du 10 juillet 2000) 
25 septembre : Journée nationale d’hommage aux harkis, aux moghaznis et aux personnels des diverses 
formations supplétives et assimilés en reconnaissance des sacrifices qu’ils ont consentis et des sévices qu’ils 
ont subis du fait de leur engagement au service de la France lors de la Guerre d’Algérie (décret du 31 mars 2003) 
11 novembre : Commémoration de la Victoire et de la Paix (loi du 24 octobre 1922) et hommage à tous les «Morts 
pour la France » (loi du 28 février 2012) 
5 décembre : Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » pendant la Guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de la Tunisie, aux rapatriés d’Afrique du Nord, aux personnes disparues et aux victimes 
civiles (décret n°2003-925 du 26 septembre 2003) 
S’y ajoute une douzième cérémonie en hommage à Jean Moulin, qui se déroule à Paris, au Panthéon, le 17 juin.  
L’organisation de cette cérémonie répond à un usage et non à un texte législatif ou réglementaire. 
 
 
 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piratage de messageries chiffrées : l’inquiétude du 
renseignement allemand pour Signal et WhatsApp 
 
Une alerte au piratage lancée par les services de 
renseignement allemands met en lumière une campagne 
discrète mais redoutablement ciblée. Les attaquants 
utilisent des messages frauduleux se faisant passer pour 
un support officiel et cherchent à infiltrer des comptes de 
messagerie chiffrée. 
Les profils ciblés sont des responsables politiques, des 
militaires, des diplomates et des journalistes 
d’investigation, ce qui souligne la dimension stratégique 
de cette offensive numérique. 
Cette tentative de piratage s’inscrit dans une logique de 
surveillance à long terme, les attaquants cherchent un 
accès durable aux communications plutôt qu’un vol 
ponctuel de données.   
Les services de renseignement estiment que cette 
campagne de piratage est probablement soutenue par 
un état connu pour ses opérations de cyberespionnage 
comme la Russie, Israël mais aussi la Corée du Nord. 

 

Visite du Général Heuzé 
 
Le Lundi 9 février, le Général de brigade Nicolas Heuzé, 
général adjoint Engagements à l’Officier Général de Zone 
de Défense et de Sécurité Ouest (OGZDS-O), venu de 
Rennes, était en déplacement à Rouen. 
Le délégué militaire départemental et l’ensemble de son 
bureau, ainsi que plusieurs réservistes opérationnels et 
citoyens l’ont accueilli et ont pu discuter de leurs 
parcours tous très différents. 

Signature de contrats d’engagement au Havre 
 
 

Huit jeunes seinomarins ont signé leurs contrats d’engagement 
comme Engagé Volontaire de l’Armée de Terre (EVAT). 
Cette promotion hivernale aura l’opportunité de se former et de 
servir dans des unités prestigieuses et diversifiées 
Le lieutenant-colonel Erwan Béchard, a été invité par le Centre 
d’Information et de Recrutement des Forces Armées – Terre du 
Havre à paticiper à la signature de ces contrats d’engagements en 
compagnie des élus des communes d’origine des jeunes 
volontaires. Ils ont ainsi pu discuter de l’engagement dans les 
Armées avec les jeunes et leurs familles. 

Le correspondant Défense 
 

Le Correspondant Défense est le trait d’union entre la commune, 
les citoyens et les armées. Désigné au sein du conseil municipal, il 
joue un rôle clé pour faire vivre l’esprit de défense au plus près du 
territoire. 
 

Concrètement, il informe les habitants sur les enjeux de sécurité, 
de citoyenneté et d’engagement. Il relaie les dispositifs comme le 
recensement des jeunes, la Journée défense et citoyenneté ou 
encore les opportunités offertes par les armées, la réserve ou le 
service national universel. Il est aussi un point de contact pour 
orienter les administrés vers les bons interlocuteurs. 
 

Le Correspondant Défense participe également au devoir de 
mémoire. Il contribue à l’organisation des cérémonies 
commémoratives, valorise l’histoire locale et sensibilise les jeunes 
générations aux valeurs républicaines. 
 

Son rôle est aussi partenarial : il échange avec les acteurs 
institutionnels, éducatifs et associatifs pour développer des 
actions locales (expositions, rencontres, interventions en milieu 
scolaire). Il s’inscrit ainsi dans une dynamique de cohésion 
nationale.  
 

Accessible, pédagogue et engagé, le Correspondant Défense agit 
comme un relais de proximité. Il ne décide pas de la politique de 
défense, mais il la rend compréhensible et concrète pour tous, en 
renforçant le lien entre la Nation et ceux qui la protègent. 



 

 


